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le dossier comportant le procè:H'crbal constatant l'infraction, 
le procès-verbal de transaction ainsi que la quiHancc de paiement du 
montant de l'amende transactionnelle ou l'attestation d'exécution 
des travaux d'intérêt forestier au Procureur de la République, 
compétent aux fins d'être procédé conformément à la loi. 

Lorsque le contrevenant n'a pas payé le montant de l'amende 

transactionnelle au tenne du délai de six mois à compter de la 

découve1te de l'infraction, l'administration forestière constate 
l'échec de la transaction par procès-verbal qu'elle transmet au 
Procureur de la République aux fins de droit. 

Art. 8. --Le paiement du montant de la transaction se fait 
auprès de la régie du ministère en charge des Forêts au vu d'un 
ordre de recettes établi par l'autorité forestière compétente. 

Art. 9.- En cas de non-exécution des tmvaux d'intérêt forestier 

résultant de la transaction, dans les délais prévus, l'autorité compé­

tente de l'administration forestière constate l'échec de la transaction 

par procès-verbal qu'elle transmet au Procureur de la République 

aux fins de droit. 

Art. 10.- L'autorité compétente de l'administration forestière 

habilitée à transiger, est la Commission de traitement des procès­

verbau.'\ et de vente des saisies créée par arrêté du ministre des Eaux 

et Forêts. 

Art. Il. - Le ministre des Eaux et Forêts, le garde des Sceaux, 

ministre de la Justice ct des Droits de l'Homme, le ministre de 

l'Economie et des Finances et le ministre du Budget et du Pmte­

feuille de l'Etat sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exé­

cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 

de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 6 octobre 2021. 
Alll5sane OUATIARA. 

DECRET n" 2021-590 du 6 octobre 2021 fixant les modalités 

d'information, de consultation et de participation des popu­

lations riveraines à la gestion des forêts du domaine privé 

de l'Etat et des collectivités territoriales. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Sur rapport conjoint du ministre des Eaux et Forêt~. du ministre d'Etat, 
ministre de l'Agriculture et du Développement ruml et du ministre de 
l'Intérieur et de la Sécurité ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de l'environnement; 

Vu !aloi n° 2013-867 du23 décembre 2013 relative à l'accCs à l'infonna-
tion d'intérêt public ; 

Vu la loi n" 20 14-390 du 20 juin 2014 d'orientation sur Je développement 
durable; 

Vu la loi n° 2019-675 du 23 jui!let 2019 portant Code forestier; 

Vu le décret n" 2018-36 du 17 janvier 2018 portant organisation 
du ministère des Eaux et Forêts ; 

Vu le décret TI0 2021-! 76 du 26 mars 2021 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n" 2021-181 du 6 avril 2021 portant nomination 
des membres du Gouvernement; 

Vu le décret n" 2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article ! . -Au sens du présent décret on entend par: 

-pm je/ d'aménagementforestiel; tout projet visant la protection, 

la conservation, la reconstitution des ressources forestières dans un 

ressort géographique donné ou ayant un impact sur ces ressources ; 

~projet d'exploitation, de transfOrmation et de commercia­

lisation. tout projet de prélèvement de produits forestiers dans le 

domaine forestier privé de l'Etat ct des collectivités territoriales, 

d'installation d'unités industrielles pour la valorisation et la mise 

sur le marché dl.'S produits forestiers ; 

- information publique en matière de gestion durable des 

ressources fOrestières. toute donnée ou connaissance disponible, 

produite, reçue ou détenue par les organismes publics, et portant 

sur des élêmcnts de la forêt. Elle est contenue dans les mesures 

administratives, les accords, les politiques, les plans et les programmes 

qui peuvent avoir des incidences sur les ressources forestières 

ou sur les populations riveraines ; 

-consultation, la collecte des avis, opinions, remarques, préoc­

cupations et contributions des populations riveraines sur une activité 

ou tout projet relatif à la forêt; 

-gestion participative desforêt.~, l'implication de tous les acteurs 

dans les prises de décisions concernant la forêt et leur mise en œuvre. 

Art. 2.-Le présent décret fixe les modalités d'infonnatîon et de 

consultation des populations riveraines des forêts du domaine 

forestier privé de l'Etat et des collectivités tenitoriales, ainsi que de 

la participation de ces populations à la gestion durable de ces forêts. 

Il s'applique à tous les projets d'aménagement, d'exploitation, 

de transfonnation ou de commercialisation des produits forestiers 

exécutés dans le domaine forestier privé de l'Etat ct des collectivités 

territoriales. 

Art. 3.- Les infonnations à rendre publiques, en matière fores­

tière, sont l'ensemble des infonnations d'intérèt public, détenues 

par l'administration forestière, relatives aux projets d'aménagement, 

d'exploitation, de transfmmation et de commercialisation des 

produits forestiers. 

Art. 4. - La mise en œuvre de tout projet d'aménagement, 

d'exploitation, de transfonnation ou de commercialisation des 

produits forestiers est précédée de l'information préalable des 

populations riveraines par le gestionnaire. Il en est de même des 

changements substantiels intervenant au cours de sa mise en œuvre. 

Art. 5,- Tout acte relatif à la mise en œuvre d'un projet tel 
que visé à l'article 4 doit faire l'objet d'une large diffusion auprès 
des parties prenantes, notamment par les médias locaux et par voie 
d'affichage, à la préfecture, à la sous-préfecture, au siège du 
Conseil régional, à la mairie et au siège de la chefferie tradi­
tionnelle concernés pendant un mois. 
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Art. 6. ~ Les populations rivcmines sont consultées au moyen 
de séances plénières ou restreintes sur la mise en œuvre du projet. 

Art 7. Le rapport de la consultation des populations est éla-

boré par le gestionnaire, validé par l'administration forestière et 
rendu public. 

Art. 8.- La gestion des projets d'aménagement fOrestier est 

suivie par des comités locaux de gestion participative mis en place 
par arrêté préfectoral, sous-préfectoral ou municipal. 

Art. 9.- Les attributions, la composition et le fonctionnement 
des comités de gestion participative des forêts du domaine forestier 
privé de l'Etat et des collectivités territoriales sont précisés par 

arrêté du rrtinistre chargé des Forêts. 

Art. 10.- Le ministre des Eaux et Forêts, le ministre d'Etat, 
ministre de l'Agriculture et du Développement rural et le ministre 

de l'Intérieur et de la Sécurité sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Joumal 
officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 6 octobre 2021. 

Alassanc OUA TI ARA. 

DECRET n° 2021~591 du 6 octobre 2021 portant création, 
organisation et fonctionnement du Fonds forestier national. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre des Eaux et Forêts, du ministre d'Etat, 
ministre de l'Agriculture et du Développement rural, du ministre de 
l'Economie et des Finances, du ministre du Budget et du Portefeuille 
de l'Etat ct du ministre des Mines, du Pétrole et de l'Energie, 

Vu la Constitution; 

Vu la loin" 2019-675 du 23 juillet 2019 portant Code forestier, notam­
ment en son article 73 ; 

Vu l'ordonnance n"87-366 du J« avril 1987 relative à la crCation de 
Fonds nationaux au sein de la Caisse autonome d'Amortissement (CAA), 
ratifiée par la loi n" 87-805 du 28 juillet 1987 ; 

Vu le décret no 94-194 du 30 mars 1994 portant organisation ct fonc­

tionnement des Fonds nationaux créés au sein de la Caisse autonome 

d'Amortissement ; 

Vu le décret n" 2004-188 du 19 février 2004 portant changement de la 

dénomination sociale et augmentation du capital social de la société d'Etat 

dénommée Caisse autonome d'Amortissement {C.A.A) ; 

Vu le décret no 2018-36 du 17 janvier 20\8 portant organisation 

du ministère des Eaux ct Forêts; 

Vu le décret n° 2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination du Pre­
mier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu Je décret n" 2021~!81 du 6 avril 2021 portant nomination des 
membres du Gouvemement ; 

Vu le décret no 2021-!90 du 28 avril 2021 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Le Conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 
CHAPITRE 1 

Dispositions gémira/es 

Article 1.- Il est créé, en application de l'article 73 du Code 

forestier, un Fonds forestier national, en abrégé FFN, destiné au 

financement des programmes et projets de préservation, de réhabi~ 

litation et d'extension des forèts. 

Art. 2. ~ Le FFN est domicilié au sein de la Banque nationale 

d'Investissement, seule habilitée à en effectuer les opémtions en 
recettes et en dépenses cl à en tenir les écritures. 

Art. 3.- Le FFN est placé sous la tutelle technique du ministère 

en charge des Eaux et Forêts et sous la tutelle financière du ministère 

en charge de l'Economie et des Finances. 

CHAP!TRE2 

01ganisation et fonctionnement du FFN 

Section 1.- Comité de gestion. 

Art. 4.- Le FFN est administré par un Comité de gestion corn~ 
posé de sept membres, dont : 

-un représentant du ministre chargé des Forêts ; 
-un représentant du ministre de J'Economie et des Finances ; 

-un représentant de la Banque nationale d'Investissement; 

-un représentant du ministre chargé de l'Agriculture; 
-un représentant du ministre chargé du Budget; 

-un représentant du ministre chargé des Mines ; 

-un représentant du ministre chargé de l'Environnement 

Le Comité de gestion peut faire appel à toute personne dont les 
compétences sont jugées nécessaires, avec voix consultative. 

Art. 5. -Les membres du Comité de gestion sont nommés 

par arrêté conjoint des ministres de tutelle, sur proposition des 

autorités dont ils relèvent 

Cet arrêté nomme, polir chaque membre titulaire, un membre 

suppléant, qui est seul habilité à Je remplacer en cas d'absence ou 

d'empêchement avec les mêmes pouvoirs. 

Art. 6.-Le Comité de gestion est présidé par le représentant du 

ministre chargé des Forêts. 

En cas d'absence du président ou de son suppléant, le rep.résentant 
du ministre chargé de l'Economie et des Finances assure la prési~ 

denee de la réunion du Comité de gestion, si le quorum prévu 
à l'article 8 est atteint. 

Art. 7. - Le Comité de gestion se réunit aussi souvent que 
nécessaire et au moins une fuis par trimestre, sur convocation de son 
président ou en cas d'urgence particulière, à la demande des ministres 
de tutelle. 

Art. 8. - Le Comité de gestion ne délibère valablement que 
si la moitié au moins de ses membres est présente. 

Le Comité de gestion ne peut valablement délibérer en cas 
d'absence des deux représentants des ministres de tutelle. 

Les décisions sont prises à !a majorité des membres présents. 
En cas d'égalité des voix des membres présents, le président du 
Comité a voix prépondérante. 

Art. 9.- Le secrétariat du Comité de gestion est assuré par la 
Banque nationale d'Investissement. 

Art. 1 O.- Les délibérations du Comité de gestion sont consignées 
dans Wl procès~verbal, signé par son président et le secrétaire. 

Art. 1 L - Les fonctions de membre du Comité de gestion sont 
gratuites. Toutefois, les frais nécessités par les activités du FFN 
sont pris en charge par son budget. 

Section 2. - Secrétariat technique 

Art.l2. -Un secrétariat technique assure le suivi de la mise en 
œuvre des programmes et des activités du FFN. 
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